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Site d’élevage

Contexte

Exploitation

• Elevage de volailles ;

• Surface agricole = 16,7 ha (céréales, 

oléagineux, prairie) ;

• Localisée sur le BV Evre-Thau-St Denis.

Localisation

Photo aérienne des installations



Contexte

• Création d’un nouveau bâtiment avicole 1 800 m² + poche de 600 m3 utiles pour gérer 

les effluents.
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Production dans les bâtiments après projet 

• Gestion des effluents animaux :

– Gestion de 1560 m3 de lisier pour 7 mois avec un stockage dans la fosse + poche , 

Vtotal= 1600 m3 utile ;

– Exportation d’une partie du fumier vers un composteur ;

– Fumier épandu, plan d’épandage concerné par le périmètre du SAGE EL.
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Exploitation après projet 

Création du bâtiment sur des terres en cutures.



Contexte
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• Plan d’épandage :

– 800 ha, 6 exploitations ;

– Absence de périmètres de captage ;

– Commune concernée par le SAGE = Mauges-

sur-Loire (Bouzilé, Le Marillais).

– Exploitant concerné par le SAGE = GAEC DES 

ALOUETTES.

Le Marillais

Bouzillé



Le projet et le SAGE
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• Qualité des eaux

� Article 9 : Règle de fertilisation particulières sur le BV de l’Erdre.

� Seul article en lien avec les projets d’élevage et d’épandage mais il 

s’applique que pour le BV de l’Erdre.

� Aucune règle du SAGE ne s’applique à ce projet.

� Possible de vérifier l’équilibre de la fertilisation dans le cadre du plan 

d’épandage.



Qualité des milieux
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Patrimoine naturel

• Des parcelles du plan d’épandage 

sont localisées dans des ZNIEFF, 

hors Natura 2000 et hors zones 

humides.



Qualité des eaux

Plan d’épandage : aptitude des sols

• Analyse :

– Distances règlementaires (habitations, points d’eau, cours d’eau …).

– Critères : hydromorphie, capacité de rétention, sensibilité au ruissellement.

– Classification des sols :

� 0 : Sol inapte – Epandage interdit toute l’année ;

� 1 : Aptitude moyenne – Epandage accepté sous conditions favorables ;

� 2 : Bonne aptitude – Epandage accepté.

• Résultats : 

805,89 ha épandables



Qualité des eaux
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• Gestion par l’exploitant au 

maximum de :

� 23 358 kg Norg ;

� 20 268 kg P2O5.

Plan d’épandage : bilan en éléments 
fertilisants

• Répartition sur 6 exploitations capables de recevoir les charges en éléments fertilisants 

sauf pour le P2O5.

• Solution : exportation d’une partie vers un composteur.



Qualité des eaux
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• Répartition des éléments fertilisants par exploitation en cohérence avec leur 

capacité de prise en charge.

� Equilibre de la fertilisation en azote et phosphore respecté.

Plan d’épandage : bilan en éléments 
fertilisants



Qualité des eaux
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Plan d’épandage : conditions d’épandage

• Respect des pratiques de la Directive Nitrates.

• Les épandages seront réalisés en fonction du besoin des cultures.

• Respect du calendrier d’épandage, mise à jour du cahier d’épandage et du plan 

de fumure.



Synthèse
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• Pas de règles du SAGE pour encadrer ce projet.

• Epandage d’éléments fertilisants sur des terres aptes.

• Equilibre de la fertilisation en azote et en phosphore.

• Conservations des haies et des talus.


